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ARTICLE 28 TER A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer cet article introduit par le Sénat qui assouplit la 
clause d’embauche locale conditionnant le bénéfice des exonérations d’impôts commerciaux pour 
les entreprises implantées dans des zones franches urbaines-territoires entrepreneurs à compter du 
1er janvier 2015.

Cet article serait source d’importants effets d’aubaine, augmenterait le coût d’une dépense fiscale 
s’élevant déjà à 201 millions d’euros pour 2018 et s’inscrirait en décalage avec la clause 
d’embauche locale applicable aux nouveaux bassins urbains à dynamiser prévus à l’article 13 du 
présent projet de loi, que le Sénat a adopté sans modification.


